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Liste des abréviations et des sigles 
 

 

ARCGIS ............................................................................. Suite de logiciels d'information géographique 

DGFo-11 .................................... Direction de la gestion des forêts de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 

LADTF .................................................................... Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier 

MRC ....................................................................................................... Municipalité régionale de comté 

MRNF ........................................................................ Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 

PAFI ............................................................................................. Plan d’aménagement forestier intégré 

PAFIO ....................................................................... Plan d’aménagement forestier intégré opérationnel 

PAFIT .............................................................................. Plan d’aménagement forestier intégré tactique 

QGIS .............................................................................................. Système d'information géographique 

TGIRT ............................................................... Table de gestion intégrée des ressources et du territoire 

UA ......................................................................................................................... Unité d’aménagement 

VOIC ........................................................................................... Valeurs, Objectifs, Indicateurs et Cibles 

 

 

Pour obtenir la liste complète des sigles et des acronymes du domaine forestier, visitez la page Web du 
Ministère : https://mffp.gouv.qc.ca/forets/vocabulaire/forets-acronyme.jsp. 

 

Pour connaître la définition de différents concepts forestiers et du vocabulaire fréquemment utilisé par le 
personnel du ministère des Ressources naturelles et des Forêts, consultez le glossaire forestier 
disponible sur le site Web du Ministère : https://glossaire-forestier.mffp.gouv.qc.ca/. 

 

https://mffp.gouv.qc.ca/forets/vocabulaire/forets-acronyme.jsp
https://glossaire-forestier.mffp.gouv.qc.ca/
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Contexte 

Cadre légal 

En vertu de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier (LADTF), le ministère des Ressources 
naturelles et des Forêts (MRNF) a la responsabilité d’élaborer les plans d’aménagement forestier 
intégré (PAFI) opérationnels (PAFIO) et tactiques (PAFIT).  

Cette loi exige que les PAFI fassent l’objet d’une consultation publique menée par celui de qui relève la 
composition et le fonctionnement de la table locale de gestion intégrée des ressources et du 
territoire (TGIRT) ou, le cas échéant, par la municipalité régionale de comté (MRC) à qui en a été confiée 
la responsabilité en vertu de l’article 55.1. 

Le Manuel de consultation publique sur les plans d’aménagement forestier intégré et les plans 
d’aménagement spéciaux indique qu’à la suite de la réception du rapport de consultation préparé par 
l’organisme responsable, le Ministère prépare un rapport de suivi de la consultation publique. Ce rapport 
intègre la synthèse des commentaires présentés dans le rapport de consultation produit par l’organisme 
responsable et les suites qu’il entend leur donner. 

L’organisme responsable de la TGIRT est la MRC de Bonaventure. Les TGIRT ont pour mandat de 
collaborer avec la Direction de la gestion des forêts à la planification forestière par le processus 
d'élaboration des PAFIO et des PAFIT. Elles assurent un processus de concertation permettant de 
formuler des recommandations en lien avec la planification et la mise en œuvre de l’aménagement 
forestier intégré. 

Objectifs de la consultation 

 

 

La consultation publique sur les plans d’aménagement forestier intégré a pour but de :  

- répondre au désir de la population d’être informée et écoutée et de voir ses intérêts, 

ses valeurs et ses besoins pris en compte dans les décisions relatives à l’aménagement 

forestier; 

- favoriser une meilleure compréhension de la part de la population de la gestion de la forêt 

publique québécoise et, plus précisément, de la planification de l’aménagement forestier; 

- permettre à la population de s’exprimer sur les plans d’aménagement forestier proposés et 

intégrer, lorsque c’est possible, les intérêts, les valeurs et les besoins exprimés; 

- concilier les intérêts diversifiés des nombreux utilisateurs et utilisatrices des ressources 

et du territoire forestiers; 

- harmoniser l’aménagement forestier avec les valeurs et les besoins de la population; 

- permettre au ministre de prendre les meilleures décisions possibles compte tenu des 
circonstances. 

Source : Manuel de consultation publique sur les plans d’aménagement forestier intégré et les plans d’aménagement spéciaux, 2021. 
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Période et unités d’aménagement visées 

Du 17 février au 15 mars 2023, le gouvernement invitait la population à s’exprimer sur les modifications 
prévues dans les plans d’aménagement forestier intégré opérationnel des unités d’aménagement (UA) 
112-62 et 112-63. 

Le public a été informé de la tenue de la consultation par la diffusion de l’avis public présenté à l’annexe 2. 

 
 
Carte 1 – Unités d’aménagement de la Gaspésie 
 

Information rendue accessible 

Durant la période de la consultation, le Ministère a produit et mis en ligne une carte interactive permettant 
de consulter les plans d’aménagement forestier détaillés. Cette carte était diffusée sur le site du Ministère 
à la page Plans forestiers régionaux et consultations | Gouvernement du Québec (quebec.ca). La 
clientèle pouvait situer sur la carte un point identifiant le lieu visé par son commentaire et le soumettre à 
l’aide d’un formulaire intégré. 

Pour visionner la carte interactive de la consultation, cliquez ici. 

Durant la période de la consultation, les personnes qui désiraient obtenir des renseignements 
supplémentaires sur les PAFIO pouvaient communiquer avec les équipes du Ministère durant les heures 
d’ouverture. 

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/forets/planification-forestiere/plans-regionaux-consultations
https://operationsregionales.mffp.gouv.qc.ca/applicationsweb/R11/2023_Consultation_PAFIO_UA11262_UA11263_Fevrier/
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Bilan de la participation 

Dans le cadre de la présente consultation publique, un répondant a transmis des commentaires au 
moyen du formulaire électronique. Au total, huit (8) commentaires ont été reçus par un organisme, une 
association ou une entreprise. 

Tableau 1 : Nombre de répondants et répondantes ayant participé à la 
consultation publique 
 

Répartition des commentaires reçus  

Unité d’aménagement 
Nombre de répondants et répondantes Total des commentaires 

À titre personnel Au nom d’un organisme Nombre % 

112-63 0 1 8 100 

112-62 0 0 0 0 

Toutes les UA    100 % 
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Synthèse des commentaires et suivi que le Ministère 
entend leur donner 
 

Tableau 2 : Résumé des commentaires et suivi que le Ministère entend leur 
donner 
 

Thème 
Catégorie de 
participants  

Résumé du commentaire 
Suivi du MRNF 

Caribou  

(5 commentaires) 

Organisme 
environnemental 

Préoccupation concernant les 
chantiers proposés dans l’aire de 
répartition du caribou de la Gaspésie, 
une espèce désignée comme 
menacée en vertu de la Loi sur les 
espèces en péril au Canada et de la 
Loi sur les espèces vulnérables ou 
menacées au Québec. 

Les récoltes forestières 
autorisées en Gaspésie 
respectent les mesures 
intérimaires de la stratégie 
provinciale pour les caribous 
forestiers et montagnards. 

 

Des mesures régionales ont 
aussi été prises de manière 
préventive. 

 

Un courriel expliquant les 
modalités et les mesures 
régionales a été transmis aux 
demandeurs le 26 avril 2023. 

Fréquence de 
consultation 

(1 commentaire) 

Organisme 
environnemental 

Certains secteurs d’intervention ont 
fait l’objet d’une consultation il y a plus 
de cinq ans. Nous émettons des 
préoccupations quant au fait qu’elles 
ne fassent pas l’objet d’une nouvelle 
consultation. 

La DGFo-11 a pris l’initiative 
d’organiser une consultation 
sur tous ces secteurs dans les 
trois unités d’aménagement 
lors du prochain PAFIO prévu 
plus tard cette année. 

 

Un courriel a été transmis aux 
demandeurs le 26 avril 2023. 

Carte interactive 

(2 commentaires) 

Organisme 
environnemental 

Il serait bien, au minimum, d'avoir une 
petite notification qui apparaît à la 
suite de l'envoi du commentaire qui 
confirme que la soumission a bien été 
effectuée. 

 

Nous recommandons fortement l’ajout 
d’une fonctionnalité qui permettrait de 
télécharger les données des travaux 
planifiés à des fins d’analyse dans un 
autre logiciel (QGIS, ArcGIS). 

Depuis cette année, les cartes 
et le site Internet de 
consultation ont été 
uniformisés à l’échelle 
provinciale afin de répondre à 
une demande du Protecteur du 
citoyen. 

 

Le commentaire a été transmis 
aux responsables provinciaux 
concernés. 

 

Le demandeur a été informé, 
par courriel le 26 avril 2023, 
des options qui lui sont 
offertes. 
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Conclusion 
 

Les personnes et les organismes qui participaient aux consultations publiques sous l’ancien régime 
forestier siègent aux TGIRT. La nature inclusive des TGIRT fait en sorte que les parties intéressées par 
l’aménagement forestier peuvent s’exprimer en amont du processus de planification.  

Ainsi, plusieurs commentaires ont été émis lors des TGIRT, lesquels ont servi à bonifier certaines balises 
liées à la planification et à convenir d’ententes d’harmonisation. Les préoccupations de la TGIRT 
touchent les sujets de la voirie forestière, la ressource eau et le caribou. Par ailleurs, les membres des 
TGIRT ont participé activement à l’élaboration du PAFIT et des fiches Valeurs, Objectifs, Indicateurs et 
Cibles (VOIC) par la mise en œuvre d’une démarche enjeu-solution. Cette façon de faire a permis de 
prendre en compte un grand nombre de préoccupations en amont du processus de planification 
opérationnelle et, bien entendu, en amont de la consultation publique. 
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Annexe 1 – Annonce de la tenue de la consultation 
 

La consultation s’est déroulée conformément aux activités inscrites dans le Manuel de consultation 
publique sur les plans d’aménagement forestier intégré et les plans d’aménagement spéciaux. Des 
preuves relatives au respect du manuel sont disponibles. 

• Le nombre de consultations prévues est intégré dans la planification annuelle du Programme 
d’aménagement durable des forêts. 

• L’organisme responsable de la consultation publique a été informé de la tenue de la consultation 
en décembre 2022. Le responsable de la consultation au ministère des Ressources naturelles et 
des Forêts et l'organisme responsable discutent des actions à venir lors de rencontres 
hebdomadaires. Les dates des consultations sont convenues lors de discussion. 

• La présentation du PAFIO a été donnée à la TGIRT les 17 et 20 février 2023. 

• Un avis public indiquant la période couverte par la consultation ainsi que les lieux où les plans 
étaient disponibles est paru dans l’édition du 15 février 2023 des journaux Chaleurs Nouvelles, 
Gaspésie Nouvelles et L’Avantage Gaspésien. 

• Le projet de PAFIO a été rendu public sur le site Web du Ministère à l’adresse suivante :  
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/forets/planification-
forestiere/plans-regionaux-consultations/gaspesie-iles-madeleine 

• Le registre des personnes ayant consulté les plans est disponible sur demande. 

• Un retour à la TGIRT a été effectué lors d’une rencontre le 11 avril 2023. 
 
 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/forets/documents/planification/GM_consultation_plans_MFFP.pdf?1647013268
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/forets/documents/planification/GM_consultation_plans_MFFP.pdf?1647013268
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/forets/planification-forestiere/plans-regionaux-consultations/gaspesie-iles-madeleine
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/forets/planification-forestiere/plans-regionaux-consultations/gaspesie-iles-madeleine
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Annexe 2 – Avis public 
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Annexe 3 – Activité d’information tenue 
 

Considérant que : 

• la Direction de la gestion des forêts de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (DGFo-11) a organisé des 
activités d’information à plusieurs reprises dans le passé et qu’il n’y avait pas de participation d’année 
en année malgré l’effort investi;  

• la TGIRT de la Gaspésie compte un grand nombre de participants, qui représentent la majorité des 
utilisateurs et utilisatrices de la forêt, et collabore activement à l’élaboration des PAFIO, notamment 
en ayant développé vingt-six (26) fiches : Valeurs, Orientations, Indicateurs et Cibles (VOIC) à partir 
des préoccupations émises par le passé; 

 
La DGFo-11 n’a pas effectué d’activité d’information supplémentaire. 
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